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I. Logistique urbaine  
 

Zone à faibles émissions du Grand Paris- échéance du 1er janvier 2025 
 

Dans la ZFE-m de la Métropole du Grand Paris, à compter du 1er janvier 2025 la circulation des 2 roues, VL 

et VUL Crit’Air 3, 4 et 5 sera interdite du lundi au vendredi de 8h00 à 20h00, sauf jours fériés, et celle des PL 

Crit’Air 3, 4 et 5 le sera tous les jours de 8h00 à 20h00. De nombreuses dérogations seront accordées aux 

professionnels dont une dérogation de 3 ans pour les véhicules classés CAM/CTTE plateau et FGTD, 

véhicules isothermes, et une dérogation d’1 an pour les véhicules dont le remplacement est prévu (bon de 

commande à l’appui). 

L’année 2025 sera pédagogique et les infractions ne seront poursuivies qu’à compter de 2026 où les moyens 

de contrôle-sanction automatisés devraient être mis en place. Voir l’arrêté du 20 décembre 2024 et son 

annexe.  

En savoir plus  

  

 

ZFE-m de la métropole de Saint Etienne 
 

Le périmètre actuel de la ZFE-m correspond à l'intérieur du triangle autoroutier stéphanois qui couvre soit 34 

km² délimité par la RN88, l'A72 et la RD201.  

À compter du 1er janvier 2025, cette zone sera étendue à 200 km², et suivra les grands axes routiers. 

Seuls les poids lourds et les véhicules utilitaires légers (fourgons, fourgonnettes) transportant des 

marchandises sont concernés par les restrictions de la ZFE-m. Les deux roues et les véhicules de particuliers 

ne sont pas concernés par les restrictions sur Saint-Etienne Métropole. 

Le 1er janvier 2025, l’interdiction de circulation sera étendue aux poids lourds, fourgons et fourgonnettes ayant 

une vignette Crit’air 4 et 5. 

Le 1er janvier 2027, l’interdiction de circulation sera étendue aux poids lourds, fourgons et fourgonnettes ayant 

une vignette Crit’air 3. 

En savoir plus  

 

Création de la ZFE d’Annecy au 1er janvier 2025 
  

A compter de janvier 2025, la Zone à faibles émissions mobilité (ZFE-m) de l’Agglomération du Grand Annecy 

entrera en vigueur sur la base du calendrier de restriction progressif qui va s’échelonner jusqu’en 2030.  

- interdiction des véhicules non classés à compter du 1er janvier 2025 

- interdiction des véhicules Crit’Air 5 et non classés à compter du 1er janvier 2028  

- interdiction des véhicules Crit’Air 4, 5 et non classés à compter du 1er janvier 2029  

- interdiction des véhicules Crit’Air 3, 4, 5 et non classés à compter du 1er janvier 2030. 

En savoir plus  

 

 

La pollution de l’air, premier risque environnemental pour la santé des Européens 
 

Selon une note de l’Agence européenne de l’environnement (AEE) publiée le 10 décembre, au moins 

239 000 décès prématurés en 2022 étaient attribuables à la pollution aux particules fines (PM₂,₅) dans l’air, 

70 000 à la pollution à l’ozone et 48 000 à l’exposition au dioxyde d’azote. L’AEE évalue uniquement les décès 

prématurés dus à une concentration de polluants supérieure aux lignes directrices de l’Organisation mondiale 

de la santé. Malgré tout, le nombre de décès prématurés attribuables à ces trois polluants atmosphériques 

continue de baisser (voir les chiffres pour l’année 2021). Le nombre de décès attribuables aux particules fines 

de type PM₂,₅ a diminué de 45 % entre 2005 et 2024. Le 10 décembre, l’AEE a publié une autre note, dans 

laquelle elle évalue les effets de la pollution atmosphérique sur les écosystèmes européens. Trois quarts sont 

affectés par un excès d’azote dans l’air, qui entraîne des phénomènes d’eutrophisation. En outre, un tiers des 

terres agricoles européennes ont été confrontées à des concentrations d’ozone troposphérique excessives, 

ce qui a entraîné des dégâts dans les cultures et une perte économique que l’AEE évalue à 2 milliards d’euros 

en 2022. 

https://www.metropolegrandparis.fr/sites/default/files/media/document/AR%20AP2024-415%20-%20DEEC%20-%20Instauration%20ZFE-m_0.pdf
https://www.metropolegrandparis.fr/sites/default/files/media/document/AR%20AP2024-415%20-%20DEEC%20-%20Instauration%20ZFE-m_0.pdf
https://www.metropolegrandparis.fr/fr/actualites/la-metropole-du-grand-paris-precise-les-conditions-de-mise-en-oeuvre-de-la-zfe-et
https://www.saint-etienne-metropole.fr/preserver-recycler/qualite-de-lair/zone-faibles-emissions-mobilite#quest-ce-quune-zfe-m
https://www.eea.europa.eu/en/analysis/publications/harm-to-human-health-from-air-pollution-2024
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGoorhzNo66hZZmM3okEqMsISvv9y6x7m-2F2tqpA1ZMZMXZIvJNuKGzFPqhcXuPOvtfpp-2FRHTKCJVlVkFuHMYE0P4oUkYKuJnzFcyFUOW0tZk4ndzCOvIQH3AiwoOq8Gty7Pst5PFoTSUerninxt-2BwRFCGR9srjBKcwypaF13hjtutXySa13zAWjaTDt8R1vKN3pf8BwRVipzdvykP3t96iLgTxvxzQZLZLiHj8yf0qk1GnYRO691v0vy9bmcIf7fgkcoM3IRscOk8Wz9zhZwQpxNnxWXKc0QSq8J4-2FKZ3zoqB-2BuN6vKM9Bfoe1jwJsg2ynqdqJ95FoqqMjsekY288x902xiF5ITlJjh0Q8l5iRmraWWE0P_KixhxSBAwCJ7RtxCKSxc8JGX1dCrcPAC4LaXe0xXCZoq-2F5IAJR1ZiurKPrGzkV1Ka1xHlxLmQBOJ3p0tAfwx7BJRHEUKo5BEIvSoPDtaJpd1-2BAKT43GpIrD-2FYRwDgeiseBuSk2U8Rf0nTPiFW89rKw22YHKhafxbJIk84TSAutbSZWEU5m4Z9EJSKnPLgyPmRcQn-2BrStvTDWZvGnBz9-2BBX45VHCAtXzgTpX99dxMBcbPHKu7JNPqnZo-2F2QmMUkLHPjfyeYM2O-2Bsjcwu9X891uhjZmbZF1IosMUBqk4-2Bul-2BVPKi-2B-2FUmHEpIeXODslDLcKOJ9tzBB0mx0eya2zvKv4FnLJRZcb-2BaekM23ZILhHtRYpoTiQ7bu8u1PoNdrDAtqpTIPd8b9ZeOTdjD8BYIEZACw7YpGX0Iu6MJ2roaJC1XUd0E4BJsfIHbwCkuQsBTUeAGnUfDHEDG4WY4Vwj-2FMarpObhNmuLDiHG3xWFHpgnvlYhe-2BuJOu6gt7qaUsbOOawzjj10aXMc-2FVEWpgGJxPRR-2Bh4RGBltJjCYSXU3L-2Bl-2FFqy5cRuWKTimeb3bT34-2FIDe
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGonTZh1kNcPuBrj32bUw3wPRX9kZG-2BmuWcMxBNGfUzNJRAsR71XcTLXE-2FJkoQn45Vg02x18BAqI-2FZKq8aa9c7lhAFLCKmfJgs7W1XHc8Bqxm7lnK-2BvMUmPv4C-2FHuL84amQA-3D-3DU8tT_KixhxSBAwCJ7RtxCKSxc8JGX1dCrcPAC4LaXe0xXCZoq-2F5IAJR1ZiurKPrGzkV1Ka1xHlxLmQBOJ3p0tAfwx7BJRHEUKo5BEIvSoPDtaJpd1-2BAKT43GpIrD-2FYRwDgeiseBuSk2U8Rf0nTPiFW89rKw22YHKhafxbJIk84TSAutbSZWEU5m4Z9EJSKnPLgyPmRcQn-2BrStvTDWZvGnBz9-2BBX45VHCAtXzgTpX99dxMBcbPHKu7JNPqnZo-2F2QmMUkLHPjfyeYM2O-2Bsjcwu9X891uhjZmbZF1IosMUBqk4-2Bul-2BVPKi-2B-2FUmHEpIeXODslDLcKOJ9tzBB0mx0eya2zvKv4FottD9p84jl-2F7jb-2ByTnd-2BjZx19t9g8r48TA8M-2FdLhLrQa3JduSdiv9qMcFQ3jBymmMlkm5Re-2Bu1-2BeSwUEMwOfY2uQg80qEy-2FGfSc-2FdyL9mXMPWudCnAA3f6J2ggJmol6hwdCuV4y84QoxlL02UI6GjEJ-2BMwdKtug8hUE7U-2Bvbn6htCmGOz3sDWcmS7Aru3USG0r4KaZNAqF9xWH0L0Yl4ZyHj4xyDk9l0XLbvMwKivV8
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Enquête CGF sur le projet de voie réservée sur le boulevard périphérique parisien  
 

La ville de Paris projette de créer sur les tronçons à 3 voies du boulevard périphérique parisien, dans les deux 

sens de circulation, une voie réservée au covoiturage et interdites aux autres véhicules qui serait activée du 

lundi au vendredi de 7h00 à 10h30 et de 16h00 à 20h00. Très schématiquement, toutes choses égales par 

ailleurs, le fait de réduire d’1/3 la capacité d’absorption du trafic se traduirait par une augmentation d’1/3 des 

temps de parcours et d’avancer d’1/3 le moment et le lieu où les embouteillages se formeraient sur les axes 

d’accès au boulevard périphérique.  En vue d’élaborer sa position sur ce projet la CGF a ouvert jusqu’au 24 

janvier une enquête visant à estimer les conséquences de la mise en œuvre de cette mesure pour les 

livraisons ou les services effectués par les entreprises du commerce de gros depuis la périphérie de Paris 

vers Paris. 

Lien vers l’enquête 

 

ZTL de Paris centre – les attentes et propositions de la CGF  
 

Dans une contribution qu’elle a adressée le 16 décembre à la Mairie de Paris et la Préfecture de police de 

Paris, la CGF met en avant les enjeux que présentent la ZTL pour les entreprises du commerce de gros, 

propose des modalités d’accès et de contrôle (justificatifs) les moins contraignantes possibles et demande 

que le service de stationnement professionnel « Pro mobile » leur soit ouvert. 

Rappelons que la ZTL créé par un arrêté du 21 octobre 2024 concerne les 4 premiers arrondissements de 

Paris dans lesquels seul le trafic d’origine et de destination y sera autorisé, après une période pédagogique 

qui s’achèvera le 30 avril 2025. 

Voir la contribution de la CGF  

 

II. Transition écologique 
 

Planification écologique : Contribution de France logistique  
 

Le secrétariat général à la planification écologique (SGPE) coordonne la planification écologique et assure la 

cohérence et le suivi des politiques à visée écologique. En lien avec la Direction générale pour l’énergie et le 

climat (DGEC), le SGPE pilote également la stratégie française pour l’énergie et le climat (SFEC) qui regroupe 

elle-même 3 documents que le gouvernement a mis en consultation publique jusqu’au 16 décembre 2024 : la 

programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) avec son annexe constituée de la stratégie de développement 

des mobilités propres SDMP qui définit les orientations en matière de transport de marchandises et de 

personnes, la stratégie nationale bas carbone (SNBC) et le plan national d’adaptation au changement 

climatique (PNACC).  

Rappelons que les objectifs de réduction des émissions de CO2 des transports sont de 27 % en 2030 par 

rapport à 1990 et 31 % en 2030 par rapport à 2022. Les objectifs par mode de transport et les nouveaux leviers 

pour les atteindre, précisés dans la Stratégie de développement des mobilités propres se résument sous 

la formule « aménager, massifier, électrifier ». 

France logistique souligne le caractère volontariste de la trajectoire de la SNBC et, pour renforcer ses chances 

de succès, appelle à : 

•               lever les freins qui peuvent entraver la transition des entreprises ; 

•               afficher un cadre stable, simple et prioriser les mesures ayant un impact concret et rapide ; 

•               face à une transition longue et coûteuse, encourager et accompagner les entreprises qui s’engagent. 

Elle appelle également à approfondir avec les acteurs de la filière quelques sujets soulevés par la SDMP qui 

semblent nécessiter une plus grande co-construction avec le monde économique.  

Lire le cahier d’acteurs de France Logistique 

Voir aussi le cahier d’acteurs du MEDEF  

 

Rapport de la mission flash sur le verdissement des flottes de véhicules  
 

Les députés Gérard Leseul et Jean-Marie Fiévet ont présenté le 18 décembre devant la commission du 

développement durable et de l’aménagement du territoire de l’Assemblée nationale les orientations du rapport 

https://www.paris.fr/pages/voie-dediee-au-covoiturage-limitation-de-vitesse-le-boulevard-peripherique-s-accorde-au-plan-climat-25180
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScuTd1LLe-tOPk8CfRNz9LaX_FiOHbwRRmvEreUUkhBnMI_Rg/viewform
https://res.cloudinary.com/dw196z9vy/image/upload/ZTL_Paris_position_CGF_VF_16_12_24_hadnem.pdf
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGoorhzNo66hZZmM3okEqMsITHvRy7pBg3AG2-2B8JERlzwaVQ-2FLiSIOd41bdHmxeM-2FL0wv-2BP-2FQsWT9PkMDrhW-2FCSviL2TloS-2FGh67roXHmwyRVlHLHQ6iNPLjlWzKmz0Z4Nw30UmxSNloizMI8oYYXNPpU-2Fq-2FbH2bS3gHj38C2gZsYqeY2b4yXnyqs7zhLXTnHpu5NEjO-2FSPpuRdOC8NeVtwCPFcyvcmi-2B8IUL8dSeme-2BKWU58lz-2F1bw5WkRCPEs31nrbanp-2FvQclY22S5z6LwU39ROOIEJsVVQPE1ZD58eCx8dLqvvXpRVWUe9pVinh-2BIYUg-3D-3Dhvb0_KixhxSBAwCJ7RtxCKSxc8JGX1dCrcPAC4LaXe0xXCZoq-2F5IAJR1ZiurKPrGzkV1KwzpzYX8iD-2FHsSumEVv3s5tnUSpwfz1VXb508oGnI3ZR9lu-2F52txZNgRerPA5-2BrwJ7x2zA7OUgQE-2F1zmBUQpjkMIoTStsStklXYfYw8xwjxarroE2F-2BDsWtmdnW-2BpHeTUOp3dxVIgb6vAxv1bDhvs803bwM-2BkrjIH8buNy2iS5lVR-2B8Q4umxf0RVGg5oiKDM3pVq-2F8l-2FjzMg9ppVYoLjrEVWh6d-2BtrcErTCvx39HnaozVe84hMhDlJq7Vd3-2BeAWXO-2Fo0ILuLXyiMBd-2B0IJKPPjNn-2B-2B7cE4kOinwiixkuvt5Azh3v8ZmaD2d-2Fe1y4nCe6sbDhQL4m-2FM9xDZVn13jYaECm9LCzi6ihLSxWNNv-2FQr1pvGtY3bhNot3gpGV3F8Z5nPHno0i6-2BFYVKwBn6TO-2FexsDwxthJsS-2B6ecX0quuXIRqWl6ZIxiq-2F50Mdsb4dnnFnIGprQBja8VPXULUEwMIPTA-3D-3D
https://www.francelogistique.fr/wp-content/uploads/2024/12/SNBC-PPE_Cahier_dacteur_France_Logistique.pdf
https://cloud4.eudonet.com/APP/at?tok=740B781A&cs=SEZCpsM48jiVpJdYs4_DrMyD86y2Bee6Ok2uACgqMJJYoUIYF5Szvhb9C1Tc7qay&p=26qteH2RHB6xy4BPQZ9W1XvSI4XW-plkN-uLzygdV4mhCGezD__Qz12asmiNpXlg21pojVPXFMk%3d
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sur le verdissement de flottes automobiles appelées à être traduites dans une proposition de loi. Ce rapport 

contient 21 propositions parmi lesquelles une mise en place de sanctions en cas de non-respect de la 

trajectoire de verdissement (une amende de 2000€ par véhicules manquant en 2026, 4000€ en 2027 et 5000€ 

en 2028 dans la limite de 1% du CA Français), pour défaut de transmission de la déclaration obligatoire dans 

la limite de 1% du chiffre d’affaires, et une exclusion des marchés publics pour les entreprises qui ne déclarent 

pas ou qui ne respectent pas la trajectoire de verdissement. Le rapport préconise également de supprimer les 

véhicules hybrides rechargeables de la trajectoire de verdissement et de réduire de 100 à 50 véhicules le seuil 

de l’obligation dès 2028. Les rapporteurs ont en revanche entendu partiellement les professionnels en 

proposant d’exclure de la trajectoire les VUL les plus grands (9 à 11m3, les véhicules à carrosser ainsi que 

les véhicules automoteurs spécialisés); les VUL plus petits, fourgonnettes (3 à 4 m3) et les moyens (5 à 7 m3) 

seraient maintenus dans la trajectoire de verdissement des entreprises. 

Les parlementaires proposent également un certain nombre de mesure afin d’encourager les entreprises à 

accélérer leur verdissement :  

o Diverses mesures de sensibilisation et de formation ; 

o Le renforcement du plan mobilité employeur et du crédit mobilité (en prenant notamment en 

compte celui-ci dans les déclarations obligatoires des entreprises sur le verdissement) ; 

o Un prolongement du régime en vigueur pour l’avantage en nature (AEN) pour l’électrique au-

delà de 2024 ; 

o Une réduction progressive de l’AEN pour les véhicules thermiques de fonction ; 

o Une prolongation du crédit d’impôt borne de recharge au-delà de 2025, ainsi que l’étendre 

aux entreprises pour l’équipement du domicile des salariés ; 

o La mise en place d’une communication nationale pour bien faire connaitre les dispositions du 

règlement européen AFIR, concernant la transparence du prix de la recharge et des modes 

paiements. 

 

- Enfin, en faveur de la souveraineté industrielle française et européenne, les rapporteurs proposent :  

o La mise en place d’un score environnemental, qui permettrait une majoration de 50% pour les 

véhicules qui atteigne un score minimal dans la déclaration obligatoire (un véhicule vaudrait 

alors pour 1,5 véhicule) ; 

o Que la déclaration obligatoire européenne soit intégrée dans la déclaration extra financière 

prévue par la directive CSR ;  

o Que l’exclusion des marchés publics pourraient s’appliquer de manière équivalente pour les 

entreprises française ou européenne n’ayant pas respecté le reporting obligatoire au travers 

des rapports de durabilités de la directive CSRD.  

 

Voir la communication dans son intégralité  

 

Verdissement des véhicules : projet de fiches standardisées mobilisant les certificats 

d’économies d’énergie  

 
Dans le prolongement des deux appels à projets 2024 pour les véhicules lourds électriques qui avaient été 

financés par des CEE, le gouvernement avait annoncé son intention de recourir à ce dispositif extrabudgétaire 

pour financer plusieurs volets de la décarbonation des transports. Le 5 décembre l’exécutif a mis en 

consultation un projet d’arrêté comportant notamment 3 fiches relatives au VL, au VUL et au PL électriques. 

La CGF a répondu à la consultation publique. Elle s’est félicitée pour l’approche retenue qui présentera de 

nombreux avantages pour les entreprises mais a indiqué que les montants d’aides, même après une 

bonification du volume total de certificats d’énergie, devraient être augmentés pour les VL et les PL de 12 à 

19 tonnes pour espérer être réellement incitatifs et provoquer un choc d’électrification. 

Voir la contribution de la CGF   

 

A noter que ces propositions interviennent après que le décret no 2024-1084 du 29 novembre 2024 relatif 

aux aides à l’achat ou à la location de véhicules peu polluants a supprimé le bonus écologique pour les 

camionnettes neuves pour les particuliers et les personnes morales, supprimé la prime à la conversion pour 

tous les véhicules et supprimé la surprime pour la prime à la conversion et la prime au rétrofit en zones à 

faibles émission. 

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/documents/verdiflot/l17n800476669_document.pdf
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGohtCJSVBwlc-2BaNJGhdtyv8n7nrUVczCG62cT1t1Gxm-2FupvOdFG8hjYvQWjlXyAVr5cIlaTRRZvMBqsID1BOTumrBG3VJar6Bv2lbvAgtTuzSyePxABvb2DHDYX8WkBWplIHdwWZW-2BfHtwi6XEkaBwViGd2oBpgH4KpQJ-2FdIBGUJvfhm2_KixhxSBAwCJ7RtxCKSxc8JGX1dCrcPAC4LaXe0xXCZoq-2F5IAJR1ZiurKPrGzkV1K5M9P7QW9Bxo2UXC0IRYI6kqQw0qN0t6E9NyfjeioHTZchT-2FuqGp62mz9aCpg8kRslvdLF2534krpPrZN3svcuQjOqcKyT08IDbLtQz39-2Be7-2BbShJdkU63L797lHTe3ZI0sbu74OE-2BgK5HP-2B8Cve17hq9mHcEM3r1PqCUtVIR-2FPhV31OYYVV1y36wMvmwGqmg1PmQ0m8RiRtO9zoQWdYcEzfPpIP3PvGjU7tZxRAcbxvmMfVPGBHjAKND5pJdUc5wawf2J0eh4xCc5I-2Bxe48t-2F4zcjBEBL7tx5F2Y9UbaGA7v-2BkH2O9Lc7V5U64CPao9NdoXIs6WrRVjlKRYn4g1xFAg7CzE9CjuvKx-2BNwJ-2FuwBILR9D0pSmq-2BP6UNtj5jKR0hc04yNIIxWWfyQCTmfwj9SWQNmgN-2BqItiVDKNg5AjkThQWQDNnMj5uybOJGMOREt99YwDIAiRl0gS81pOIOrHYTBR3zZzz713FuHW-2FPF1Fw-3D
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGohtCJSVBwlc-2BaNJGhdtyv8n7nrUVczCG62cT1t1Gxm-2FupvOdFG8hjYvQWjlXyAVr5cIlaTRRZvMBqsID1BOTumrBG3VJar6Bv2lbvAgtTuzSyePxABvb2DHDYX8WkBWplIHdwWZW-2BfHtwi6XEkaBwViGd2oBpgH4KpQJ-2FdIBGUJvfhm2_KixhxSBAwCJ7RtxCKSxc8JGX1dCrcPAC4LaXe0xXCZoq-2F5IAJR1ZiurKPrGzkV1K5M9P7QW9Bxo2UXC0IRYI6kqQw0qN0t6E9NyfjeioHTZchT-2FuqGp62mz9aCpg8kRslvdLF2534krpPrZN3svcuQjOqcKyT08IDbLtQz39-2Be7-2BbShJdkU63L797lHTe3ZI0sbu74OE-2BgK5HP-2B8Cve17hq9mHcEM3r1PqCUtVIR-2FPhV31OYYVV1y36wMvmwGqmg1PmQ0m8RiRtO9zoQWdYcEzfPpIP3PvGjU7tZxRAcbxvmMfVPGBHjAKND5pJdUc5wawf2J0eh4xCc5I-2Bxe48t-2F4zcjBEBL7tx5F2Y9UbaGA7v-2BkH2O9Lc7V5U64CPao9NdoXIs6WrRVjlKRYn4g1xFAg7CzE9CjuvKx-2BNwJ-2FuwBILR9D0pSmq-2BP6UNtj5jKR0hc04yNIIxWWfyQCTmfwj9SWQNmgN-2BqItiVDKNg5AjkThQWQDNnMj5uybOJGMOREt99YwDIAiRl0gS81pOIOrHYTBR3zZzz713FuHW-2FPF1Fw-3D
https://res.cloudinary.com/dw196z9vy/image/upload/Consultation_publique_sur_le_projet_de_fiches_CEE_v%C3%A9hicules_%C3%A9lectriques_kdgk2a.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=thq81YBO1wyM5fJndpyTDpH5qO1QTg2VZoj1b1RFD7U=
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Verdissement des flottes – un projet de législation européenne chaotique  

  
L’annonce par la Commission européenne de traduire par voie législative (directive ou règlement) une 

obligation de verdissement des flottes d’entreprises commence à susciter des réactions. Tandis que la 

Plateforme pour l’électromobilité - qui regroupe des constructeurs (dont Renault), des gestionnaires de 

recharge électrique, des associations d’énergéticiens (Eurelectric, WindEurope) – demande que l’initiative soit 

présentée rapidement en 2025 et plaide pour des objectifs contraignants d’électrification des flottes 

d’entreprise, une alliance composée notamment de la eFuel Alliance, des équipementiers (Clepa) et des 

producteurs d’éthanol et biocarburants n’est pas convaincue de la nécessité d’une initiative législative et, 

encore moins, par des quotas de véhicules électriques. 

 

Aides financières au verdissement - site Rouler-o-vert.green  
 

InTerLUD vient de mettre en ligne du site https://rouler-o-vert.green/ qui recense les aides financières pour 

décarboner les flottes de véhicules, et propose des offres de véhicules propres. 

 

Enquête du programme EVE sur les besoins et enjeux pour accélérer la transition 

écologique 
 

Le cabinet cabinet EcoCo2 qui est co-porteur du programme EVE lance une enquête qui a pour objectif 

d'interroger les acteurs du transport et de la logistique afin de mieux comprendre et appréhender les enjeux 

et besoins des entreprises en matière de réduction d'émissions de gaz à effet de serre, de décarbonation de 

leurs activités, de mise en conformité avec les nouvelles normes climat et de Responsabilité Sociétale des 

Entreprises. 

En répondant à ce court questionnaire, les acteurs du programme EVE pourront construire ou améliorer les 

outils et services adaptés aux besoins des entreprises. 

Les réponses sont attendues avant le 17 janvier 2025. 

 

Bonus écologique : une fuite en avant pour faire barrage aux voitures chinoises  
 

Le 04 décembre, le gouvernement a mis en ligne une consultation sur un projet d’arrêté relatif au calcul du 

score environnemental minimal nécessaire pour qu’un véhicule électrique neuf puisse prétendre au bonus. Le 

gouvernement veut renforcer le score environnemental pour favoriser les véhicules réellement produits en 

Europe et substituer à la méthodologie actuelle qui tient compte du lieu d’assemblage du véhicule et du site 

de production des cellules de sa batterie une méthodologie qui prendrait en compte le site de fabrication du 

véhicule. L’objectif est de répondre à la pratique de la Chine de contournement les droits de douane pour les 

modèles produits en Chine en les assemblant eu Europe.  

 

 

III. Economie, énergie et fiscalité 

 

Ombrières sur parking de plus de 10 000 m2 : conditions d’obtention d’un délai de 18 

mois 
 

L’article 23 de la loi du 23 octobre 2023 relative à l’industrie verte, modifiant les dispositions de l’article 40 de 

la loi du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables (dite loi APER), 

habilite le Gouvernement à fixer par voie règlementaire les conditions dans lesquelles peut s’exercer le droit 

à un délai supplémentaire à l’installation obligatoire de panneaux solaires photovoltaïques en ombrières sur 

certains parcs de stationnement extérieurs.  

Les critères pour permettre aux gestionnaires de parking de plus de 10 000 m2 de bénéficier d’un délai 

supplémentaire de dix-huit mois (1er janvier 2028 au lieu du 1er juillet 2026) pour respecter l’obligation de 

solarisation viennent d’être fixées par un décret paru le 4 décembre qui définit les six conditions à remplir.  

http://nn2u.mjt.lu/lnk/AU4AAFlLWS0AAAAAAAAAAQpQYmgAAYCrByUAAAAAAAnLgwBnUtpKmuEsIU74T7m8h2Nuo2ikdAAJRxE/2/_C095uRYq1aRcghF3WxBfQ/aHR0cHM6Ly85ZnRxcy5yLmFnLmQuc2VuZGlibTMuY29tL21rL2NsL2Yvc2gvT3ljWnZIdUZvMWtUY29LM1U0MjJSRUdML2s2cU1iY3hIUzJCRw
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=5VuU5HhL60msft4odbWKb6j_dTke2gJEi_EjDzujfdZUNFZaNjRGSDNUV1VSRVA1SUM1QlhUTUI3WSQlQCN0PWcu
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGohtCJSVBwlc-2BaNJGhdtyv8n7nrUVczCG62cT1t1Gxm-2FupvOdFG8hjYvQWjlXyAVr5RcWjnTTTtIhd3F4oE0PNKmZLVLeCRTe49M7YCDlxcpJh8zQ0VlsTXWcXHhccOt8fbttX4Q58BWOEe4J0w8VHUIbPAw1IzweLgx1l-2FkKWBDJpgub_KixhxSBAwCJ7RtxCKSxc8JGX1dCrcPAC4LaXe0xXCZoq-2F5IAJR1ZiurKPrGzkV1KJcO5PjXeJBZuWaTbuRJWEIGbGwbeWfhpl-2F-2BdgA3IzqDrCucVbqycSoOJA6txC3-2BT8-2B6IFmvWp-2B40jrrIMzujI43-2BTnKGUZDMAH41HS4gHSpbUBuaviLN7VqUoZ85-2FOHY-2BUkA95Hr5fpUjosfXF6BkiBTYlfVk6y0Suoow6-2F1-2F1jlIYyd348scy82m-2FhXT6G08o2GO5ph6W4Ysb-2FKoOSOxHc0y0JWef0D3mvAA7xD-2BEoAn7a3Zy3-2FdHOMncwT9vftXi-2Bs7pen1IiK8TC3kjjtxScVUrtHASSnPaEsBbmPDlbupWbnr8nPwV6jd-2BzBtE-2FXpT1m3MBEnbDzwiUbGffGKgpl7ND1zUvx4UYf6TTiFYoEnR3Jg5ehQ83y0-2B3wZqU2ozdJrvphsqRW4VNmotSLFT4Hpd1jB9gwlxqe1CTKTgJ8tnpS-2F4f6loV3xqEBcJZyZE5uVFJqyHocquqQi6c9ylRPEcCvx-2BZjwIcu3bpa9fc-3D
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGohtCJSVBwlc-2BaNJGhdtyv8n7nrUVczCG62cT1t1Gxm-2FupvOdFG8hjYvQWjlXyAVr5X43R4JE-2FtrJCTxn5Boihp4SikxRSgthlv4RJ8yplTugiBXPLme5LNT6hJ8Or-2FM9jnY-2BCDTAweUK3akmcLwPHKY-3D2aVu_KixhxSBAwCJ7RtxCKSxc8JGX1dCrcPAC4LaXe0xXCZoq-2F5IAJR1ZiurKPrGzkV1KJcO5PjXeJBZuWaTbuRJWEIGbGwbeWfhpl-2F-2BdgA3IzqDrCucVbqycSoOJA6txC3-2BT8-2B6IFmvWp-2B40jrrIMzujI43-2BTnKGUZDMAH41HS4gHSpbUBuaviLN7VqUoZ85-2FOHY-2BUkA95Hr5fpUjosfXF6BkiBTYlfVk6y0Suoow6-2F1-2F1jlIYyd348scy82m-2FhXT6G08o2GO5ph6W4Ysb-2FKoOSOxHc0y0JWef0D3mvAA7xD-2BEoAn7a3Zy3-2FdHOMncwT9vftXi-2Bs7pen1IiK8TC3kjjtxbt5Xz71uD0oEsyvzpCrRreyZBNqAWENyw4ag2uqjCBzitQG7ykszAxksCsR4zTMUob3Hto47uLNZ40aDRfOhBdb6d9bZXTnwV6eBD2h8H-2F1zbVj0KUZpQOXdb0ZegFZXTXS49MAc4K1OtazFZnPW8oiLIuz8hPqH1WmlsG8drKS916pKubU4sfnclf8whCVTj2f0suu8hwz0gyMBswofd8-3D
https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/_sAus5rv8rAl2yTlzYJV58jGlh6KqJvkc6ZNcVzckis=/JOE_TEXTE
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Les panneaux, dont le bon de commande doit être conclu avant le 31 décembre 2025, devront avoir un 

rendement énergétique strictement supérieur à 22 %. Après la première année, une baisse annuelle 

d’efficacité énergétique de 0,4 % maximum est admise. Ensuite, leur évaluation carbone ne devra pas excéder 

740 kg CO₂e/kWc. La garantie produit devra être de douze ans et la garantie performance, de trente ans. 

Enfin, l’assemblage du module devra être réalisé par une entreprise qui « ne réalise pas la majorité de sa 

production de modules dans un pays tiers représentant plus de 50 % des importations européennes ». 

Les gestionnaires de parking souhaitant bénéficier de cette dérogation devront démontrer qu’ils disposent d’un 

contrat d'engagement avec acompte au plus tard le 31 décembre 2024.  

Au regard des délais contraints, nous recommandons aux acteurs souhaitant bénéficier de la 

dérogation de se rapprocher au plus vite des producteurs de modules PV résilients. 

 

Ombrières sur parking – précisions sur la notion de conditions économiquement 

acceptables 
 

L’arrêté du 04 décembre 2024 pris pour l'application du décret n° 2024-1023 du 13 novembre 2024 précise 

les conditions économiquement acceptables dans lesquelles les ombrières comportant un procédé de 

production d'énergies renouvelables doivent être installées sur la superficie des parcs de stationnement    

portant application de l'article 40 de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production 

d'énergies renouvelables et modifiant l'arrêté du 5 mars 2024 portant application du décret n° 2023-1208 du 

18 décembre 2023 portant application de l'article L. 171-4 du code de la construction et de l'habitation et de 

l'article L. 111-19-1 du code de l'urbanisme régissant les parcs de stationnement. Il définit, pour les parcs 

construits à compter du 10 mars 2023 ou existants au 1er juillet 2023, les coûts à prendre en compte dans le 

calcul du rapport entre le coût total de l'installation du dispositif comprenant les coûts induits par l'obligation, 

tenant compte des revenus pouvant être générés, et le coût total des travaux de création. Pour les parcs 

existants, faisant l'objet de la conclusion ou d'un renouvellement de contrat ou de bail, ce rapport est calculé 

en tenant compte de la valeur vénale du parc à l'achat ou à la vente au moment de la demande d'exonération. 

L'arrêté fixe comme non-acceptable économiquement l'installation d'ombrières photovoltaïques lorsque ce 

rapport est supérieur à 15 %, pour les parcs à construire. Pour les parcs existants, faisant l'objet de la 

conclusion ou d'un renouvellement de contrat ou de bail, ce rapport est fixé à 10 %.  

Il précise également les procédés de production d'énergies renouvelables dont l'installation, dans le périmètre 

du parc de stationnement, dispense d'avoir à respecter l'obligation d'installer des ombrières équipées d'un 

procédé de production d'énergies renouvelables. 

 

Ombrières sur parking – conditions d'exemptions des ICPE et des infrastructures où 

stationnent des véhicules de transport de marchandises dangereuses 
 

Un arrêté du 04 décembre 2024 définit les conditions d'exemptions des installations classées pour la 

protection de l'environnement et des infrastructures où stationnent des véhicules de transports de 

marchandises dangereuses au regard des obligations d'installation d'ombrières et de procédés de production 

d'énergies renouvelables. 

Cet arrêté a été pris en application des articles 1er et 4 du décret n° 2024-1023 du 13 novembre 2024 

portant application de l'article 40 de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la 

production d'énergies renouvelables et de l'article R. 111-25-7 du code de l'urbanisme prévoyant qu'un 

arrêté conjoint des ministres chargés du transport des marchandises dangereuses, des installations classées, 

de l'urbanisme, de l'environnement et de l'énergie, précise les cas dans lesquels les obligations d'installations 

d'ombrières et de procédés de production d'énergies renouvelables ne s'appliquent pas en raison de 

l'impossibilité technique de ne pas aggraver un risque technologique, pour les installations classées pour la 

protection de l'environnement et les infrastructures où stationnent des véhicules de transports de 

marchandises dangereuses.  

L’arrêté définit les cas dans lesquels tout ou partie de l'obligation d’équipement en ombrières photovoltaïques 

des parkings de plus de 1500 m2 (I de l'article 40 de la loi du 10 mars 2023) , relative à l'installation 

d'ombrières intégrant un procédé de production d'énergies renouvelables sur les parcs de stationnement 

extérieurs de plus de 1 500 m2, et de l'obligation d'installation des dispositifs d'ombrage mentionnée à l'article 

R. 111-25-7 du code de l'urbanisme, sont écartées ou soumises à des conditions de mise en œuvre 

spécifiques pour les installations soumises à autorisation, enregistrement ou déclaration en application du 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050771262
https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/RNcWDDhGxhgkoKmcH-oLOeGamjg1xo8C-g1_Q8VXgsM=/JOE_TEXTE
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050774496
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000050495478&idArticle=JORFARTI000050495513&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000050495478&idArticle=JORFARTI000050495521&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000047294244&idArticle=JORFARTI000047294291&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000048597673&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000047294244&idArticle=JORFARTI000047294291&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000048597673&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000048597673&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
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livre V du code de l'environnement ainsi que certaines infrastructures où stationnent des véhicules 

transportant des marchandises dangereuses, dès lors que les obligations sont incompatibles avec les 

caractéristiques de l'installation, notamment les risques qu'elle présente. 

 

Publication du rapport OPTL 2024 
 

L'Observatoire prospectif des métiers et des qualifications dans les transports et la logistique (OPTL) a publié 

le lundi 16 décembre son rapport 2024 sur la branche des transports routiers et activités auxiliaires du 

Transport : 2 400 emplois créés en 2023, une croissance ralentie, mais les Transports et la Logistique font 

preuve de résilience. 

Le Transport et la Logistique représentent 807 685 salariés fin 2023, soit un ralentissement de la croissance 

à 0,3 % en un an (+ 2 400) contre +4,3 % en 2021 et +1,3 % en 2022. Sur les premières tendances 2024, 

l’Observatoire estime que cette hausse du nombre de salariés se poursuivra sur un rythme de 0,4 %, soit 3 

160 salariés, ce qui porterait à 810 850 le total de salariés à la fin de l’année 2024 dans les établissements 

des transports routiers et auxiliaires du transport. 

Le rapport 

La synthèse   

 

Journées d’initiation au fret fluvial 

  
Voies navigables de France organise en région des journées d’initiation au transport fluvial à destination des 

chargeurs souhaitant découvrir ce mode de transport et connaitre les mesures d’accompagnement au report 

modal. Au menu, des témoignages, de la navigation et des visites de sites. 

Calendrier prévisionnel et en savoir plus  

 

 

Etude du CNR sur les tracteurs B100 exclusif 
 

Après avoir publié en juillet dernier une étude complète sur les « Véhicules industriels tout électrique », le 

Comité national routier complète son offre de référentiels de prix de revient sur les nouvelles énergies avec la 

mise en ligne d’une monographie sur les « Tracteurs routiers B100 exclusif » réunissant des informations 

utiles aux transporteurs routiers de marchandises prêts à investir dans ce type de véhicules ou souhaitant en 

savoir plus. 

Ce document est une synthèse des informations recueillies auprès de transporteurs exploitant des tracteurs 

fonctionnant au B100 exclusif, de constructeurs, de rapports reconnus sur le sujet. On y trouve notamment 

des statistiques sur le parc français de tracteurs B100 (p. 14), sur les prix et la fiscalité appliqués à cette 

énergie (p. 4 et 12), sur les questions liées à la consommation (p.4) ou à la maintenance des véhicules (p.5). 

Le dispositif d’aide mis en place par l’État (suramortissement du véhicule) y est également largement décrit 

(p.13). 

En fin de ce document, le CNR propose des estimations complètes de coût d’exploitation pour des Tracteurs 

B100 exclusif ayant une activité en longue distance et en régional. Une comparaison avec des tracteurs 

fonctionnant au gazole ayant une activité similaire a été effectuée. 

Les simulations produites s’appuient sur des cas d’usage réalistes déjà rencontrés, mais n’ont pas de valeur 

statistique et ne doivent pas être généralisées. 

Ces travaux sont présentés sous forme de tableaux synthétiques dans notre nouvel espace « Tracteur routier 

B100 exclusif ». Pour une vision détaillée sur l’ensemble des hypothèses qui ont mené à ces résultats, il est 

conseillé de consulter l’étude complète. 

Concernant les énergies alternatives au gazole, le CNR propose donc désormais sur son site internet les 

espaces suivants : 

• Tracteur routier B100 exclusif (Nouveau) 

o Ensemble articulé B100 exclusif 44 T, en longue distance 

o Ensemble articulé B100 exclusif 44 T, en régional 

• Poids lourds électriques (Nouveau) 

o Ensemble articulé en régional 

o Porteur électrique 19 T en régional 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idSectionTA=LEGISCTA000006129034&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
file:///C:/Users/cr/Downloads/Rapport-OPTL-2024_0.pdf
file:///C:/Users/cr/Downloads/synthese%20du%20rapport%20OPTL%202024_0.pdf
https://e-deal.biz/message/000000002197f29a?GTIEbEACE3cVABAzVxYjWFpAQwZYLgNbCWpBFXRIcQ1eTF0YHQwPFWcnHDQnGnE1QVVbCAUqUjJeQR0xFHAXNxdeKUYIAwBfGjgHGBc8AlIkHTVWVloDWhNQcWAARTFGRSpSAVYeUxpRdl9hQVETckEARTFGRi8NAVYVQQ05EQ5LPhEAIE0gCgoZVk0DVCIiURBtIhoi
https://www.cnr.fr/download/file/publications/CNR%20-%20V%C3%A9hicules%20industriels%20tout%20%C3%A9lectrique%20-%20Juin%202024.pdf
https://www.cnr.fr/download/file/publications/CNR%20-%20Tracteur%20B100%20exclusif%20-%20Novembre%202024.pdf
https://www.cnr.fr/espace-standard/27
https://www.cnr.fr/espace-standard/27
https://www.cnr.fr/download/file/publications/CNR%20-%20Tracteur%20B100%20exclusif%20-%20Novembre%202024.pdf
https://www.cnr.fr/espace-standard/27
https://www.cnr.fr/espace-standard/25
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• Véhicules utilitaires légers électriques (Nouveau) 

o VUL 12 m3, en livraison du dernier kilomètre 

o VUL 12 m3, en messagerie traditionnelle 

• Longue distance ensemble articulé - Gaz naturel liquéfié (GNL) 

• Régional ensemble articulé - Gaz naturel comprimé (GNC) 

 

Voir le document Tracteur B100 routier exclusif 

 

 

Formation à l’écoconduite : un bénéfice économique pour l’entreprise  

 
A la demande des membres des commissions « Emploi & Formation » et de la commission « Transport & 

Logistique », la CGF et AFTRAL ont produit une communication visant à faire connaitre les formations 

à l’écoconduite disponibles.  

 

Deux possibilités pour les entreprises adhérentes à des fédérations membres de la CGF : 

• Intra entreprise : formations sur mesure grâce au partenariat AFTRAL- CGF (tarifs négociés) 

• Inter-entreprises : formations dans le cadre des Actions collectives AKTO (prise en charge jusqu’à 

100% pour les entreprises de moins de 50 salariés ; tarifs préférentiels pour les entreprises de plus 

de 50 salariés) 

 

Voir les Flyers formations écoconduite 

Pour en savoir plus, inscrivez-vous au webinaire CGF-AFTRAL : « Pourquoi former à l'écoconduite » 

le 28 janvier 2025 de 9h30 à 10h30 : Inscription  

  

 

Bail à Construction, une solution pour pallier la rareté du foncier ? 

 
Une dissociation de la propriété du foncier et de celle du bâtiment construit pourrait permettre aux entreprises 

de trouver plus facilement du terrain… à condition de bien mesurer les implications d’un tel contrat. 

Voir le détail  

 

 

Véhicules de transport de marchandises assujettis aux taxes annuelles sur les 

véhicules 
   

Un décret publié le 5 décembre 2024 (décret n° 2024-1129 ) modifie la définition des véhicules de catégorie 

N1 (i.e. ceux conçus pour le transport de marchandises) considérés comme des véhicules de tourisme pour 

les besoins des deux taxes ayant remplacé la TVS (la taxe annuelle sur les émissions de dioxyde de carbone 

et la taxe annuelle sur les émissions de polluants atmosphériques) et pour les besoins des deux taxes à 

l’immatriculation : la taxe sur les émissions de dioxyde de carbone (dite « malus CO2 ») et la taxe sur la masse 

en ordre de marche (dite « malus masse »). 

  

En vertu de ce décret qui modifie l’article D. 421-1 du Code des Biens et Services, en ce qui concerne les 

véhicules dont la carrosserie est « Camionnette », seuls sont assimilés à des véhicules de tourisme ceux qui 

comportent, ou sont susceptibles de comporter après une manipulation aisée, au moins trois rangs de 

places assises, sans considération de leur affectation. Les véhicules comportant moins de trois rangs 

de places assises seront ainsi exclus des taxes annuelles sur les véhicules de tourisme affectés à des 

fins économiques. 

  

Ces dispositions entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2025. 

  

 

 

https://www.cnr.fr/espace-standard/26
https://www.cnr.fr/espace-standard/18
https://www.cnr.fr/espace-standard/19
https://www.cnr.fr/tracteur-routier-b100-exclusif
http://nn2u.mjt.lu/lnk/AU4AAFlLWS0AAAAAAAAAAQpQYmgAAYCrByUAAAAAAAnLgwBnUtpKmuEsIU74T7m8h2Nuo2ikdAAJRxE/4/IiGi-BfNpQrvbCNQjVnY2g/aHR0cHM6Ly85ZnRxcy5yLmFnLmQuc2VuZGlibTMuY29tL21rL2NsL2Yvc2gvT3ljWnZIdUZvMXdaM0h5RWhzTDNhUzFOL1hELWF5VzBMdXJDbQ
http://nn2u.mjt.lu/lnk/AU4AAFlLWS0AAAAAAAAAAQpQYmgAAYCrByUAAAAAAAnLgwBnUtpKmuEsIU74T7m8h2Nuo2ikdAAJRxE/5/O1CQ69-oN1REJx8MJrofng/aHR0cHM6Ly85ZnRxcy5yLmFnLmQuc2VuZGlibTMuY29tL21rL2NsL2Yvc2gvT3ljWnZIdUZvMjJibFduS0ptVVpBM3R0LzZsU0ZjcVhOOF90Ug
https://plateformes-magazine.com/articles/le-bail-a-construction-une-solution-pour-pallier-la-rarete-du-foncier
https://cloud4.eudonet.com/APP/ut?tok=740B781A&cs=CkWXwEKWPTP8PtwEiVhp4VkYuyK6zteEdXjAWzh0Pro%3d&p=A3J54cHtKBC3S4u-i8qzdLFLEMlNqhBpSuJT-31fIZcVFG8epOTcJNcfMNJVmB94yHOS_orLAzkAMDxVuHlxompwLBtQFfyCtn8eWGWq2h57RBzX_dmVCNm3Nx_I7IE64xlWwYia9Yw%3d
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IV. Réglementation et jurisprudence nationales et européennes 

 

Calendrier de déploiement du tachygraphe électronique de seconde génération 

GEN2V2 
 

Depuis le 21 août 2023, tous les PL neufs sont équipés du tachygraphe de seconde génération GEN2V2 qui 

enregistre automatiquement les passages de frontière et permet ainsi de lutter contre les fraudes au cabotage 

et au détachement et faciliter les contrôles. La tolérance qui avait été accordée pour les véhicules immatriculés 

entre le 21 août 2023 et le 31 janvier 2024 de pouvoir être équipés d'un GEN2V1 s’achève le 31 décembre 

2024, date au-delà de laquelle les véhicules immatriculés à compter du 21 aout 2023 non-équipés d'un 

GEN2V2 seront sanctionnés aussi bien s’ils circulent en national qu’en international. 

 

Les PL en circulation équipés d’un tachygraphe analogique ou numérique et opérant à l’international avaient 

jusqu’au 1er janvier 2025 pour être équipés par retrofit du tachygraphe GEN2V2 ; cette échéance est reportée 

au 28 février 2025. Dans l'attente du rétrofit, il est rappelé que les conducteurs doivent procéder à la saisie 

manuelle du passage de frontière au premier arrêt possible après le franchissement. 

 

Les PL équipés avec un tachygraphe électronique de 1ère génération GEN2V1 et opérant à l’international 

ont jusqu’au 19 août 2025 pour être équipés par rétrofit avec un GEN2V2. Les ateliers agréés indiquent ne 

pas rencontrer de difficulté d’approvisionnement. Il est recommandé de procéder au rétrofit lors de la visite de 

contrôle afin de limiter les immobilisations des véhicules et d'étaler la charge dans les ateliers. 

  

Les VUL de plus de 2,5 t opérant à l’international seront équipés d’un tachygraphe GEN2V2 à compter du 

1er juillet 2026, date à laquelle leurs conducteurs seront soumis aux réglementations européennes sur les 

temps de conduite et de repos. Les entreprises des secteurs des commerces de gros qui recourent aux 

véhicules utilitaires légers pour la réalisation des livraisons domestiques, tant en compte propre qu’en compte 

d’autrui ne seront pas impactées par cette évolution.   

 

Conservation des données sociales à bord des véhicules – échéance du 1er janvier 

2025 
  

Jusqu’au 31 décembre 2024 la période pouvant être contrôlée sur route couvre la journée en cours et les 28 

jours précédents. 

 

A compter du 1er janvier 2025 le conducteur devra être en mesure de présenter son activité sur la 

journée en cours et sur les 56 jours précédents. Cette évolution s’appliquera à tous les conducteurs 

des entreprises des commerces de gros conduisant un poids lourd dont le PTAC est supérieur à 3,5 

tonnes. 

 

Cas du véhicule équipé d’un appareil analogique 

 

Le conducteur devra produire les disques de la journée en cours et ceux qu’il a utilisés au cours des 56 jours 

précédents ; s’il est également titulaire d’une carte de conducteur il doit produire cette carte ainsi que toutes 

les sorties imprimées (cas d’endommagement, de mauvais fonctionnement ou d’absence de carte) et 

informations recueillies manuellement portant sur la même période. 

 

Cas du véhicule équipé d’un appareil numérique 

 

Le conducteur devra produire sa carte ainsi que toutes les sorties imprimées (cas d’endommagement, de 

mauvais fonctionnement ou d’absence de carte) pendant la journée en cours et pendant les 56 jours 

précédents ; au cas où il aurait conduit sur la même période un véhicule équipé d’un appareil analogique il 

doit présenter les disques correspondants.  
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Attestation de droit à conduire sécurisée 
 

Le décret n° 2024-1075 du 27 novembre 2024 relatif à l'attestation de droit à conduire sécurisée a modifié 

l'article R. 225-6 du code de la route afin de prendre en compte l'évolution de l'application « Mes Points 

Permis », et notamment le téléchargement de l'attestation des droits à conduire sécurisée.   

Le décret met à jour les modalités de délivrance des informations prévues à l'article L. 223-3 et L. 223-5 du 

code de la route, notamment via l'attestation de droit à conduire sécurisée qui permet de justifier de ces droits 

à conduire en cas de contrôle prévu par l'article R. 233-1 du code de la route. 

Le titulaire du permis de conduire pourra sur le site internet sécurisé effectuer les opérations suivantes : 

 

- Consulter directement le solde des points affectés à son permis de conduire ;  

- Télécharger le relevé intégral des mentions le concernant ;  

- Télécharger les informations relatives à l'existence, la catégorie et la validité du permis de conduire, 

sous la forme d'une attestation de droit à conduire sécurisée. Cette attestation vaut titre justifiant de 

son autorisation de conduire au sens du I de l'article R. 233-1 durant quatre mois à compter de la 

date de son émission. 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006841504&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006841508&dateTexte=&categorieLien=cid

